
Faffs et documents

Signature d'un accord de cooperation
entre le CICR

et 1'Organisation de l'Unite africaine

Le Comite international de la Croix-Rouge (CICR) et 1'Organisa-
tion de 1'Unite africaine (OUA) ont signe le 4 mai 1992 un accord de
cooperation au siege du CICR a Geneve.

Cet accord autorise le CICR a participer aux reunions de l'OUA en
qualite d'observateur et officialise une collaboration qui existe depuis
longtemps de fait entre les deux organismes. Le document a ete signe
par M. Cornelio Sommaruga, president du CICR, et par M. Salim
Ahmed Salim, secretaire general de l'OUA, en presence de represen-
tants de haut niveau des deux organisations.

M. Sommaruga a declare dans son allocution de bienvenue que
cette signature confirmait et renforcerait la collaboration entre le CICR
et l'OUA, particulierement a une epoque oii celle-ci est de plus en
plus impliquee dans les efforts de paix en Afrique. II a estime egale-
ment que l'accord devait permettre au CICR d'intensifier encore ses
efforts afin que les Africains soient traites avec dignite, meme au coeur
des conflits. «L'OUA oeuvre pour la paix, et le CICR est convaincu
que son action humanitaire apporte une contribution dans le meme
sens», a-t-il affirme.

De son cote, M. Salim a declare qu'il appreciait et admirait le
travail du CICR, non seulement en Afrique mais dans le monde entier.
II a souligne que cet accord etait la preuve que tous les pays africains
reconnaissaient le role important joue par le Comite international de la
Croix-Rouge.

La signature de l'accord a ete suivie par une reunion entre les
delegations du CICR et de l'OUA, respectivement dirigees par le
president du CICR et le secretaire general de l'OUA. Le CICR a
presente ses operations sur le continent africain et des discussions ont
eu lieu notamment sur la situation au Liberia, au Mozambique, en
Afrique du Sud, au Soudan et au Sahara occidental.
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Les deux delegations se sont montrees particulierement preoccu-
pees par la situation dramatique en Somalie. Tout en rendant hommage
a l'action d'assistance entreprise par le CICR dans ce pays, M. Salim
a convenu qu'elle n'etait pas suffisante pour eviter une catastrophe et
qu'il etait indispensable que la communaute internationale s'engage
pleinement. Les deux organismes continueront a faire tout leur
possible pour parvenir a ce but.

Ier seminaire militaire de droit international
humanitaire pour les pays d'Asie de l'Est

(Singapour, 23-27 mars 1992)

Le premier seminaire militaire de droit international humanitaire
pour les pays de l'Asie de l'Est s'est tenu a Singapour du 23 au
27 mars 1992. Vingt-cinq officiers generaux et superieurs representant
onze pays de la region* ont participe a ce seminaire organise par le
CICR en etroite collaboration avec la Croix-Rouge de Singapour.

Le but de ce seminaire etait de stimuler l'enseignement systema-
tique et coordonne du droit international humanitaire (DIH) au sein des
forces armees des pays representes, de favoriser les echanges de vues
et d'experiences entre officiers d'une meme region et de promouvoir
ainsi une collaboration etroite entre les Etats concernes en matiere
d'instruction du DIH comme entre les services responsables de cet
enseignement. Un autre objectif de cette reunion visait a encourager la
participation de tous les pays de la zone a des cours centralises,
notamment ceux de l'lnstitut international de droit humanitaire, a San
Remo, et creer, en collaboration avec le CICR, des «pools» d'instruc-
teurs en DIH.

Le CICR etait represente par MM. Rene Kosirnik, chef des divi-
sions juridique et cooperation-diffusion, Bruno Doppler, coordonnateur
de la diffusion aupres des forces armees, ainsi que par M. Peter Kiing
et M. Christophe Swinarski, respectivement chefs de delegation

* Brunei, Republique de Coree, Republique democratique populaire de Coree,
Indonesie, Japon, Malaisie, Philippines, Singapour, Taiwan, Thai'lande, Viet Nam.
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